Montréal, le 10 janvier 2001

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet : 
R-3455-2000 

Demande amendée d’approbation de nouvelles dispositions tarifaires applicables au programme de puissance interruptible II 

Demande de renseignements de ARC-FACEF

Chère consoeur,

Tel que requis par la Régie dans sa décision procédurale, D-2000-227, vous trouverez ci-joint les questions que nos clientes ARC-FACEF adressent à Hydro-Québec dans le dossier en rubrique.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

c.c. 
Me Morel


intervenants (listes jointes) 


(AQCIE/AIFRQ) Guy Sarault
(CERQ) Claude Tardif
(OC) Éric Fraser
(RNCREQ) Tourigny
(SCGM) J.B. Allard
(SÉ) D. Neuman
 

